
Toutes les inscriptions se font au secrétariat
 du lundi au mercredi de 9h à 12h et de 14h à 19h.

Pour permettre la découverte de nouvelles activités,
nous vous proposons une séance gratuite.

MAISON POUR TOUS
JEAN-LUC PETIT

Centre Social

2024
2025

5 rue de l'Abbé Riel - 
10200 Bar-sur-Aube

secretariat.mpt-barsuraube@orange.fr
www.mpt-barsuraube.fr

03 25 27 31 25

ADHÉSION :
ENFANT   12€
ADULTE    18€
FAMILLE   30€ 
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Accueillir
Assister
Former

Orienter

Ordinateur
Tablette

Smartphone
Démarches

Je suis bénévole, pourquoi pas vous?
La MPT compte de nombreux bénévoles, au Conseil d’Administration, à l’accompagnement à la scolarité pour
aider les enfants à faire leurs devoirs, pour aider des adultes à l’apprentissage de la langue française, lors des
manifestations (carnaval, défilé d’halloween…) et nous sommes toujours à la recherche de personnes qui
souhaitent apporter leurs compétences, leurs savoir-faire.

Vous avez un peu de temps ? Vous souhaitez nous apporter votre aide ? Nous sommes à votre écoute !

Nous vous proposons de nous rejoindre pour favoriser le vivre ensemble, dans le respect et la convivialité.
A très vite !

La Maison Pour Tous  Jean-Luc PETIT / Centre Social de Bar sur Aube est une association d'éducation populaire, loi
1901 et reconnue d'intérêt général. Née en 1967 d'une volonté de jeunes et d'adultes d'offir aux habitants un lieu
de loisirs, un espace d'animation, la MPT est un lieu d'apprentissage à la citoyenneté.

Elle est agréée par la Caisse d'Allocation Familiale depuis le 1er octobre 2010.

L'équipe de la MPT Jean-Luc PETIT/CS est composée de bénévoles et professionnels au service d'un projet décidé
par l'ensemble des adhérents.

Les partenaires de la Maison Pour Tous Jean-Luc PETIT Centre Social

Pour nous suivre :

L'association MPT Jean-Luc PETIT/CS est reconnue d'intérêt général
depuis janvier 2018 ce qui permet à l'association de recevoir des dons et
de fournir au donateur un récépissé lui donnant droit à une réduction
d'impôt correspondant à 66% de la somme donnée. Ainsi, si vous
donnez 100€ à l'association, 66€ vous seront reversés (ils seront déduits
par l'administration fiscale du montant de votre impôt à régler).


